
Quel est le traitement des salariés qui refusent de participer au
processus de consultation ?

Réponse courte

Le refus d’un salarié de participer au processus de consultation n’entraîne aucune sanction disciplinaire, sauf s’il

s’agit d’un membre de la délégation du personnel soumis à des obligations spécifiques ou en cas d’abus manifeste

ou d’entrave volontaire au processus. Pour les salariés non mandatés, la participation reste facultative et leur refus

ne constitue pas une faute.

L’employeur doit simplement constater et documenter le refus (par exemple, via un procès-verbal), poursuivre la

consultation avec les autres participants, et garantir que chaque salarié ait eu la possibilité de s’exprimer. La preuve

du respect du processus incombe à l’employeur, mais il ne peut contraindre un salarié à participer activement.

Définition

Le processus de consultation désigne, dans le contexte luxembourgeois, l’ensemble des échanges formels entre

l’employeur et les salariés ou leurs représentants, notamment le comité du personnel, sur des sujets affectant

l’organisation, les conditions de travail ou l’emploi. Ce processus est encadré par le Code du travail, qui impose à

l’employeur une obligation d’information et de consultation dans des situations précises, telles que les

licenciements collectifs, les transferts d’entreprise ou les modifications substantielles des conditions de travail. La

participation des salariés à ce processus peut être directe ou indirecte, selon la présence ou non d’une délégation

du personnel.

Conditions d’exercice

La consultation des salariés est obligatoire dans les cas prévus par le Code du travail, notamment lors de projets de

licenciement collectif (articles L.166-1 et suivants), de transfert d’entreprise (article L.127-1 et suivants), ou de

modifications importantes affectant la santé, la sécurité ou les conditions de travail. La loi impose à l’employeur de

solliciter l’avis des salariés ou de leurs représentants, mais elle ne prévoit aucune obligation pour chaque salarié de

participer activement à la consultation. Le refus individuel de participer ne constitue pas une infraction disciplinaire,

sauf disposition contraire dans le règlement interne ou mandat spécifique du salarié (ex. membre de la délégation du

personnel).
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Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié refuse de participer à une consultation, l’employeur doit néanmoins poursuivre le processus avec

les autres salariés ou représentants présents. Le refus de participation doit être constaté, idéalement par écrit (ex.

procès-verbal de réunion mentionnant l’absence ou le refus), afin de garantir la traçabilité du processus. Pour les

membres de la délégation du personnel, le refus systématique et injustifié de participer aux consultations peut être

considéré comme un manquement à leurs obligations représentatives, susceptible d’entraîner des conséquences

internes (ex. procédure disciplinaire au sein de la délégation) mais non un licenciement fondé. Pour les salariés non

mandatés, aucune sanction disciplinaire ne peut être légalement appliquée en cas de refus de participer, sauf abus

manifeste ou entrave volontaire au bon déroulement du processus.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter toute absence ou refus de participation afin de démontrer le respect

de son obligation de consultation. En cas de refus collectif ou répété, il convient d’analyser les causes sous-jacentes

(climat social, défaut d’information, etc.) et de privilégier le dialogue social pour restaurer la confiance. L’employeur

ne peut en aucun cas contraindre un salarié à s’exprimer ou à participer activement, mais il doit garantir à tous la

possibilité effective de le faire. En présence d’une délégation du personnel, celle-ci doit être informée de tout refus

significatif afin d’assurer la continuité de la représentation collective. En cas de contentieux, la preuve du respect du

processus de consultation incombe à l’employeur, qui doit démontrer avoir offert à chaque salarié la possibilité de

participer.

Cadre juridique

Le traitement du refus de participation des salariés au processus de consultation est encadré par les articles L.414-3,

L.166-1 et suivants, L.127-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que

l’obligation de consultation pèse sur l’employeur et non sur les salariés individuellement, sauf mandat spécifique. Les

textes n’autorisent aucune sanction disciplinaire à l’encontre d’un salarié non mandaté refusant de participer, sous

réserve de l’absence d’abus ou d’entrave caractérisée. Les membres de la délégation du personnel restent soumis à

leurs obligations statutaires, mais leur refus de participer ne peut justifier un licenciement, sauf faute grave distincte.

L’employeur doit toujours privilégier la transparence et la traçabilité du processus de consultation, en conservant la preuve de

l’information donnée et de la possibilité offerte à chaque salarié de s’exprimer, afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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